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1 INTRODUCTION 

1.1 PDMS et SDMA du Pays de Valois 
Gp"pqxgodtg"4244."nc"Eqoowpcwvּר"fg"Eqoowpgu"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"c"fּרekfּר"fg"ncpegt"nҲּרncdqtcvkqp"fg"

son Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) et de son Schéma directeur des Mobilités Actives (SDMA), 

permettant de concrétiser sa compétence Mobilité (2021), en appnkecvkqp"fg"nc"Nqk"fҲQtkgpvcvkqp"fgu"

Mobilités (2019) et du Plan National Vélo et Mobilités Actives 2023 - 2027 (adopté en 2022). 

La réalisation concomitante de ces deux démarches c"rgtoku"fҲgpicigt"wpg"tּרhngzkqp"inqdcng"uwt"

nҲgpugodng"fgu"oqfgu."{"eqortku"nc"octejg"gv"ng"xּרnq."gp"vcpv"swg"oqfgu"eqornּרogpvcktgu"qw"fg"

rabattement vers les transports collectifs. Le PDMS intègre donc des actions sur la mobilité cyclable, 

rtqrtgu"ּכ"nҲּרncdqtcvkqp"fw"UFOC."vqwlqwtu"fcpu"ng"ecftg"fҲwpg"tּרhngzkqp"inqdcng"uwt"nc"oqdknkvּר"gv"

n)kpvgtoqfcnkvּכּ"ר"n)ּרejgnng"fw"Rc{u"fg"Xcnqku0"C"vkvtg"fҲgzgorng"rnwukgwtu"kvkpּרtcktgu"e{encdngu"fw"UFOC"

visent à desservir les gares ferroviaires, mais aussi les polarités urbaines qui accueilleront des pôles 

fҲּרejcpig"fg"rtqzkokvּר"*qw"¬ aires de mobilité ») dans les années à venir, conformément à la stratégie 

multimodale retenue dans le PDMS. 

La réalisation concomitante de ces deux démarches représente une véritable opportunité pour bâtir une 

stratégie globale cohérente sur le territoire, intégrant tous les modes déplacements. La stratégie définie 

fcpu"ng"UFOC"uҲkpuּקtg"fqpe"rngkpgogpv"fcpu"egnne du PDMS.  

 

Les grandes étapes de ces deux démarches sont présentées dans le schéma-dessous : 
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1.2 Principes et objectifs du PDMS 
Le Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) est un document réglementaire qui a pour objectif de définir une 

politique de mobilité globale et multimodale sur le territoire. Ce plan propose des solutions de mobilité 

adaptées aux différents secteurs du territoire, après avoir cpcn{uּר"nҲqhhtg"fg"oqdknkvּר"gv"kfgpvkhkּר"ngu"

besoins des habitants. Le mot « simplifié » permet de le différencier du Plan de Mobilité, obligatoire pour 

ngu"ciinqoּרtcvkqpu"fg"rnwu"fg"322"222"jcdkvcpvu0"Ng"Rncp"fg"Oqdknkvּר"Ukornkhkּר"tgnּקxg"swcpv"ּכ"nwk"fҲwpe 

démarche volontaire. Il doit respecter les dispositions de la loi LOM, concernant les grandes thématiques 

à traiter et la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA). 

La Communauté de Communes du Pays de Valois a décidé de se doter de la compétence Mobilité en juillet 

4243."eg"swk"nҲc"eqpfwkv"ּכ"rtgpftg"nc"iguvkqp"fw"tּרugcw"fg"vtcpurqtv"wtdckp"E{rtּר."rtּרeּרfgoogpv"qticpkuּר"

par la Commune de Crépy-en-Valois. Toutefois, ellg"pҲc"rcu"gpeqtg"rtku"fg"fּרekukqp"eqpegtpcpv"nc"tgrtkug"

des services interurbains assurés par la Région au sein de son ressort territorial. De plus, pour le moment, 

gnng"pҲc"rcu"gpeqtg"oku"gp"rnceg"fҲqhhtgu"fg"oqdknkvּר"eqornּרogpvcktgu"ּכ"egnngu"cuuwtּרgu"rct la Région. La 

rtkug"fg"nc"eqorּרvgpeg"Oqdknkvּר"tgrtּרugpvckv"nҲqeecukqp"fҲּרncdqtgt"ng"RFOU."chkp"fg"fּרhkpkt"wpg"uvtcvּרikg"

fg"oqdknkvּר"rgthqtocpvg"gv"eqjּרtgpvg"ּכ"nҲּרejgnng"kpvgteqoowpcng."rqwxcpv"ug"vtcfwktg"rct"nc"okug"gp"rnceg"

fҲwpg"fguugtvg"gp"vtcpurqtvu"collectifs et en nouvelles solutions de mobilité (ex : covoiturage, autopartage, 

gveҿ+"ּכ"egvvg"ּרejgnng0 

Rct"cknngwtu."nc"EERX"c"fּרekfּר"fg"ncpegt."gp"oּשog"vgoru"swg"ng"RFOU."nҲּרncdqtcvkqp"fҲwp"Uejּרoc"Fktgevgwt"

fgu"Oqdknkvּרu"Cevkxgu"*UFOC+."nwk"rgtogvvcpv"fҲgpicigt"wpg"tּרhngzkqp"inqdcng"uwt"nҲgpugodng"fgu"oqfgu."

y compris la marche et le vélo, en tant que modes complémentaires ou de rabattement vers les transports 

collectifs. Les différentes analyses et propositions du PDMS intègrent donc des approfondissements sur 

nc"oqdknkvּר"e{encdng."rtqrtgu"ּכ"nҲּרncdqtcvkqp"fw"UFOC."vqwlqwtu"fcpu"ng"ecftg"fҲwpg"tּרhngzkqp"inqbale sur la 

mobilité sur ce territoire. 
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1.3 Cadre réglementaire 
NҲctvkeng"N3453-1-1 du Code des Transports dispose que les autorités organisatrices des mobilités (AOM) 

« assurent la planification, le suivi et l'évaluation de leur politique de mobilité, et associent à l'organisation 

des mobilités l'ensemble des acteurs concernés » et doivent contribuer « aux objectifs de lutte contre le 

changement climatique, la pollution de l'air, la pollution sonore et l'étalement urbain ». Pour ce faire, la 

LOM prévoit : 

¶ Le Plan de Mobilité (PDM), obligatoire pour les AOM situées dans les agglomérations de plus de 

100 000 habitants 

¶ Le Plan de Mobilité Simplifié (PDMS), à caractère volontaire, pour les autres AOM 

Les PDM et les PDMS viennent remplacer respectivement les Plan de Déplacement Urbain (PDU) et les 

Rncpu"fg"Oqdknkvּר"Twtcng0"Ng"RFOU"eqpuvkvwg"nҲcnvgtpcvkxg"cw"RFO."gp"ekdncpv"ngu"xknngu"oq{gppgu"gv"ngu"

territoires ruraux. Ce plan vise à remplacer les démarches volontaires et non cadrées, entreprises par 

certains AOM ne pouvant répondre aux exigences des ex-PDU. 

Le cadre et le contenu du PDMS sont définis par loi LOM de manière à permettre une souplesse et une 

adaptation aux besoins du territoire lors de son élaboration et de sa mise en Ówxtg. Le PDMS porte sur la 

mobilité des personnes et des marchandises et doit : 

¶ Ogvvtg"gp"Ówxtg"ng"ftqkv"ּכ"nc"oqdknkvּר"rqwt"vqwu. 
¶ Prendre en compte la diversité des composantes du territoire, 

¶ Prendre en compte les besoins de la population et des acteurs économiques, 

¶ Prendre en compte les plans de mobilité employeurs, 
¶ Eqwxtkt"nҲgpugodng"fw"tguuqtv"vgttkvqtkcn"fg"nҲCQO. 

¶ UҲctvkewngt"cxge"ngu"vgttkvqktgu"xqkukpu. 
¶ Faire le recensement des actions existantes, 
¶ Définir des mesures et actions pour une mobilité plus durable et solidaire. 

NҲctvkeng"N3436-36-1 du code des transports établit swg"ng"rtqlgv"fg"RFOU."cttּשvּר"rct"nҲCQO."fqkv"ּשvtg"

soumis à une consultation obligatoire des personnes publiques associées (PPA). Deux groupes sont à 

distinguer : 

¶ Un groupe à consulter obligatoirement dans le cadre de la soumission du plan pour avis, constitué 
des conseils régionaux, départementaux et municipaux, ainsi que des AOM concernées, et des 
AOM limitrophes 

¶ Un autre groupe à consulter à leur demande, constitué de représentants des professions et des 
usagers de transport, des gestionnaires de voirie, des chambres consulaires, des associations 
citּרgu"fg"rtqvgevkqp"fg"nҲgpxktqppgogpv."fgu"cuuqekcvkqpu"fg"rgtuqppes handicapées ou à 
oqdknkvּר"tּרfwkvg."fgu"cwvqtkvּרu"eqorּרvgpvgu"gp"ocvkּקtg"fҲkphtcuvtwevwtgu"fg"ejctig"rqwt"xּרjkewngu"
électriques, gaz ou hydrogène. 

Le PDOU"guv"ּרicngogpv"uqwoku"ּכ"wpg"rtqeּרfwtg"fg"rctvkekrcvkqp"fw"rwdnke."eqphqtoּרogpv"cw"KK"fg"nҲctvkeng"

L. 123-19-3"fw"eqfg"fg"nҲgpxktqppgogpv0"Le projet de PDMS arrêté doit être mis à la disposition du public 

cw"ukּקig"fg"nҲCQO"gv"uwt"ng"ukvg"kpvgtpgv"fg"nҲCQO"rgpfcpv"wpg"rּרtkqfg"fg"43"lqwtu"(a minima). Cette 

rtqeּרfwtg"fg"rctvkekrcvkqp"fw"rwdnke."dkgp"swg"oqkpu"eqpvtckipcpvg"swg"fcpu"ng"ecftg"fҲwp"RFO."guv"

nҲqeecukqp"fg"uvkowngt"ng"rtqeguuwu"fg"eqpegtvcvkqp"ekvq{gppg0 
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1.4 Bilan de la concertation 

Ateliers participatifs avec les communes 
En phase 1 du PDMS, les communes du Pays de Valois ont ּרvּר"eqpuwnvּרgu"nqtu"fҲwp"rtgokgt"cvgnkgt"

rctvkekrcvkh."swk"uҲguv"fּרtqwnּר"ng"xgpftgfk"32"hּרxtkgt"2023 au siège de la Communauté de Communes (Crépy-

en-Xcnqku+0"NҲqdlgevkh"fg"egv"cvgnkgt"ּרvckv"fg"tgewgknnkt"ngu"eqpvtkdwvkqpu"fgu"ּרnwu"eqoowpcwz"uwt"ngu"

eqpfkvkqpu"gv"ngu"dguqkpu"fg"fּרrncegogpvu"uwt"ngwt"vgttkvqktg."fcpu"ng"ecftg"fҲwpg"xkukqp"globale de la 

mobilité ּכ"nҲּרejgnng"kpvgteqoowpcng0"Ces échanges ont également permis de recueillir les attentes pour le 

RFOU"gv"ngu"rtgokּקtgu"rkuvgu"fҲcevkqpu0 Ces éléments ont ainsi alimenté le diagnostic du PDMS et la 

définition des enjeux de mobilité. 

Dans cet atelier, les élus des communes ont été répartis en 3 sous-groupes, selon leur secteur 

iּרqitcrjkswg"fҲcrrctvgpcpeg."rgtogvvcpv"fg"vtckvgt"ngu"constats, les difficultés et les enjeux propres à 

chaque partie du territoire. 

En phase 2 du PDMS, les communes ont été consultées lors fҲwn deuxième atelier participatif, qui uҲguv"

déroulé le jeudi 6 juillet 2023 au siège de la Communauté de Communes. Plus spécifiquement, cet atelier 

avait pour objectifs de : 

¶ Rappeler et valider les enjeux de mobilité proposés en fin de phase 1 

¶ Recueillir les contributions des participants sur les scénarios proposés (solutions de mobilité, 
réseau cyclable) 

¶ Identifier les éventuelles évolutions à apporter au réseau de transports collectifs urbains 

¶ Echanger également sur les solutions de mobilité partagée à développer sur le territoire 

¶ Engager une discussion sur les dispositifs et les solutions de mobilité solidaire 

¶ Evoquer les solutions de « mobilité inversée » (ex <"ugtxkegu"kvkpּרtcpvu."vkgtu"nkgwzҿ+" 

¶ Gejcpigt"uwt"ngu"uqnwvkqpu"fҲkpvgtoqfcnkvּר"gpvtg"ngu"vtcpurqtvu"eqnngevkhu."ng"eqxqkvwtcig."ng"xּרnq"ҿ 

¶ Gejcpigt"ּרicngogpv"uwt"ngu"oguwtgu"fcpu"ngu"|qpgu"fҲcevkxkvּרu"gv"ngu"ּרvcdnkuugogpvu"ueqncktgu 

Répartis en trois sous-groupes géographiques, les élus communaux qpv"ּרvּר"kpxkvּרu"ּכ"uҲgzrtkogt sur les 

gplgwz"fg"oqdknkvּרu"uqwngxּרu"ּכ"nҲkuuwg"fw"fkcipquvke."sur les scénarios de mobilités envisagés, sur les 

rtgokּקtgu"rkuvgu"fҲcevkqpu"ּכ"ogvvtg"gp"rnceg. Ils ont également pu confirmer ou infirmer certaines 

propositions, comme lg"ocknncig"gp"r︢ngu"fҲּרejcpigu"ou le périmètre des bassins de rabattement local. 

Ateliers participatifs avec les partenaires et les acteurs locaux 
En phase 1 du PDMS, les partenaires de la démarche (Région, Département, STMCO, EPCI voisins), ainsi 

que les acteurs locaux (associations locales, entreprises, exploitants de transport) ont été conviés à un 

premier atelier participatif, swk"uҲguv"fּרtqwnּר"ng"xgpftgfk"32"hּרxtkgt"4245"cw"ukּקig"fg"nc"Eqoowpcwvּר"fg"

Communes (Crépy-en-Valois). 

Après une présentation synthétique des objectifs de la démarche et des premiers éléments de diagnostic, 

les participants ont été kpxkvּרu"ּכ"uҲgzrtkogt"uwt"les conditions actuelles de déplacements, sur les 

fkhhkewnvּרu."ngu"dguqkpu."ngu"cvvgpvgu."ngu"rtqlgvu"fgu"rctvgpcktguҿ"Ngu"rtgokgtu"gplgwz"gv"ngu"rtgokּקtgu"

pistes de solutions ont également été soulevés. Ces éléments ont ainsi alimenté le diagnostic du PDMS 

et la définition des enjeux de mobilité. 



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 8 

Décembre 2024 

Dans cet atelier, les participants ont été séparés en deux sous-itqwrgu"fҲwpg"fk|ckpg"fg"rctvkekrcpvu"

chacun, avec des profils variés, favorisant les échanges en petit nombre et la créativité des propositions. 

En phase 2 du PDMS, les mêmes partenaires et acteurs locaux ont été conviés à un deuxième atelier 

rctvkekrcvkh."swk"uҲguv"fּרtqwnּר"ng"lgwfk"8"lwknngv"4245"cw"ukּקig"fg"nc"Eqoowpcwvּר"fg"Eqoowpgu0"Fg"hcּצqp"

cpcnqiwg"ּכ"eg"swk"c"ּרvּר"hckv"fcpu"ng"ecftg"fg"nҲcvgnkgr avec les élus, les acteurs locaux se sont exprimés 

uwt"ngu"gplgwz"fg"oqdknkvּר."ngu"ueּרpctkqu"fg"oqdknkvּר"gv"fg"rtgokּקtgu"rkuvgu"fҲcevkqpu0"Ngu"gpugkipgogpvu"

de cet atelier ont alimenté la formalisation des scénarios et de la stratégie de mobilité. 

Au total, une quarantaine de représentants des partenaires et des acteurs locaux ont ainsi été consultés 

via des ateliers en présentiel dans le cadre du PDMS, toutes phases confondues. 

Enquête de mobilité en ligne 
Dans le cadre du PDMS, une enquête en ligne a été réalisée auprès des habitants, salariés et visiteurs du 

vgttkvqktg0"Egvvg"gpswּשvg."swk"uҲguv"fּרtqwnּרg"gpvtg"ng"37"octu"gv"ng"52"cxtkn"4245."eqorvcdknkug"3"2:4"

réponses complètes et 562 réponses partielles, dont près de 1 300 exploitables. 

Ng"swguvkqppcktg"rqtvckv"uwt"ngu"rtcvkswgu"fg"oqdknkvּר"cevwgnngu."uwt"nҲwucig"fgu"fkhhּרtgpvu"oqfgu"fg"

fּרrncegogpvu."uwt"ngu"htgkpu"ּכ"nҲwucig"fgu"vtcpurqtvu"eqnngevkhu"qw"fgu"oqfgu"cevkhu"gv"uwt"ngu"cvvgpvgu"

fҲcoּרnkqtcvkqp0"Fg"rnwu."kn"fkurquckv"fg"rnwukgwts questions sur la pratique actuelle les freins et les attentes 

gp"nkgp"cxge"nc"oqdknkvּכּ"ר"xּרnq."chkp"fҲcnkogpvgt"ng"fkcipquvke"fw"UFOC0 

Les réponses apportées par les usagers sur leurs pratiques, leurs freins, leurs besoins et leurs attentes 

ont été prises en compte dans les analyses du diagnostic (synthétisées ci-dessous) et ont alimenté 

nҲkfgpvkhkecvkqpu"fgu"gplgwz"fg"oqdknkvּר"fcpu"ng"RFMS. 

Consultation des personnes publics associées 
Eqphqtoּרogpv"ּכ"nҲctvkeng"N3436-36-1 du code des transports, le projet de PDMS arrêté par la CCPV a été 

uqwoku"rqwt"cxku"ּכ"nҲgpugodng"fgu"rgtuqppgu"rwdnkeu"cuuqekּרgu."gv"pqvcoogpv"ngu"eqpugknu"owpkekrcwz."

le conseil départemental, le conseil régional et les autorités organisatrices de la mobilité limitrophes. 

Egvvg"eqpuwnvcvkqp"uҲguv"fּרtqwnּרg"gpvtg"lwknngv"gv"ugrvgodtg"42460"Gnng"c"ּרvּר"uwkxkg"fҲwpg"eqpuwnvcvkqp"fw"

public sur le site internet de la CCPV et dans le siège de la CCPV, en octobre 2024. 

Au total, 13 structures ont participé à cette consultation, à savoir ng"Fּרrctvgogpv"fg"nҲQkug.";"eqoowpgu"

fw"vgttkvqktg."nc"E0E0"fw"Rc{u"fg"nҲQwtes."nc"EEK"fg"nҲQkug"gv"TCVR"Fgx0 NҲgpugodng"fg"egu"uvtwevwtgu"qpv"

donner un avis favorable, parfois avec des remarques ou des points de vigilance, qui ont été prises en 

compte dans la version finale du PDMS. 
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2 RAPPEL DU DIAGNOSTIC 

2.1 Offres de mobilité 

Réseau de voirie 

Hiérarchie de la voirie 

 

Hiérarchie de la voirie 

Le territoire du Pays de Valois est desservi par des axes routiers structurants, ainsi que par des liaisons 

kpvgteqoowpcngu"gv"fgu"tqwvgu"rnwu"nqecngu0"Kn"ug"vtqwxg"egrgpfcpv"ּכ"nҲּרectv"fg"nҲcwvqtqwvg"C3"eqpuvkvwcpv"

un axe magistral, permettant notamment un accès à la Métropole du Grand Paris. Cet axe est accessible 

fgrwku"ng"vgttkvqktg"rct"nc"TF"3546."xkc"nҲּרejcpigwt"fg"Ugpnku0 

Le réseau structurant, dont le rayonnement dépasse le cadre du Pays de Valois, permet essentiellement 

des rabattements vers des polarités extérieures au territoire. La RN2 relie Villers-Cotterêts et Soissons à 

Paris-Roissy-CDG, via Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. Les RD 1324 et RN2 permettent la 

liaison entre Senlis et Villers-Cotterêts, via Crépy-en-Valois. La RN330 relie Senlis à Meaux, via Le Plessis-

Belleville, tandis que la RD936 relie Villers-Cotterêts à Meaux, via Mareuil-sur-Ourcq. Il en résulte donc une 

convergence de ces axes routiers vers des pôles extérieurs. Parmi ces axes structurants, la RN2 se 

fkuvkpiwg"fgu"TP552."TF;58"gv"TF3546"rct"uqp"rtqhkn"fg"xqktkg"uҲcrrctgpvcpv"rct"ugevkqpu"ּכ"wp"rtqhkn"fg"

type autoroutier. De plus, contrairement aux autres axes structurants qui desservent les agglomérations 

de Crépy-en-Valois, du Plessis-Belleville et de Mareuil-sur-Qwtes."nc"TP4"ּרxkvg"egu"|qpgu"fҲciinqoּרtcvkqp"

en les contournant. 
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La RN 2 dispose de plusieurs échangeurs sur le territoire, dont un au Plessis-Belleville (en lien avec la RN 

330), un à Silly-le-Long (en lien avec la RD 548), deux à Nanteuil-le-Haudouin (en lien avec la RD 148 et la 

RD 136), deux à Lévignen (en lien avec la RD 332 et la RD 25) et un à Vauciennes (en lien avec une route 

communale). Ces échangeurs déterminent en grande partie les niveaux de circulation sur les voiries à 

proximité, avec quelques impacts sur des zones urbanisées, notamment au niveau du Plessis-Belleville et 

Lagny-le-Sec. 

La RN 330 présente un profil en 2x1 voie, sans accotements, mais avec des glissières de sécurité latérales 

cw"uwf"fҲGtogpqpxknng0"Egv"czg"rcuug"cw"uwf"fw"Rnguuku-Belleville, au niveau de la gare, mais évite le centre 

fҲGtogpqpxknng0"Nc"TF";44"rgtogv"fҲceeּרder à ce secteur, en connexion avec la RN 330. 

La RD 1324 relie Senlis à Crépy-en-Valois, présentant un profil en 2x1 voie, avec des bandes 

multifonctionnelles latérales. Cet axe traverse le centre-ville de Crépy-en-Valois, mais reste interdit aux 

rqkfu"nqwtfu"fg"rnwu"fg"7"vqppgu0"NҲkvkpּרtcktg"fg"vtcpukv"fg"nc"eqoowpg"rcuug"cw"uwf."uwt"nc"TF"742."

desservant directement le secteur de la gare de Crépy-en-Valois. La signalétique invite les véhicules 

souhaitant rglqkpftg"nҲC3"ּכ"Ugpnku"ּכ"gortwpvgt"egv"kvkpּרtcktg0 

La RD 936, avec son profil en 2x1 voie, dessert directement le centre-ville de Mareuil-sur-Ourcq, générant 

un trafic de transit dans ce secteur. 

Les liaisons de vocation intercommunale (ex : RD 332, RD 335, RD 136, RD 922, RD 19, RD 25) émanent 

swcpv"ּכ"gnngu"fgu"rqnctkvּרu"wtdckpgu"fw"Rc{u"fg"Xcnqku0"Gp"ghhgv."gnngu"uҲqticpkugpv"gp"ּרvqkng"cwvqwtu"fg"

ces polarités que sont Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Dgnngxknng."ckpuk"swҲcwvqwt"

fҲcwvtgu"eqoowpgu"eqoog"Gtogpqpxknng."Ce{-en-Multien, Betz ou Mareuil-sur-Ourcq. Il est à noter que 

ugwn"wp"czg"fҲqtftg"kpvgteqoowpcn."nc"TF554."rgtogv"fg"tglqkpftg"nc"xknng"fg"Eqorkּקipg"fgrwku"Etּרr{-en-

Valois. 

Les liaisons locales principales viennent en complément des liaisons intercommunales, en maillant plus 

finement le territoire. Ces liaisons permettent essentiellement un rabattement vers les liaisons 

intercommunales et le réseau structurant (bien que ponctuellement vers la RN2). 

Egtvckpgu"eqoowpgu"fw"vgttkvqktg."eqoog"Tqukּקtgu."uqpv"ּכ"nҲּרectv"fw"tּרugcw"uvtwevwtcpv."ckpuk"swg"fgu"

liaisons intercommunales et locales principales.  
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Circulation automobile 
Les données de trafic routier des routes départementales sont issues des comptages réalisés par le 

Fּרrctvgogpv"fg"nҲQkug"fg"4235"ּ4244"כ."gp"gzenwcpv"ngu"cppּרgu"4242"gv"4243"gp"tckuqp"fgu"eqphkpgogpvu"fwu"

à la crise sanitaire du COVID19. Le niveau de trafic indiqué pour un axe routier correspond au comptage le 

plus récemment réalisé. Concernant les niveaux de trafic des routes nationales, ceux-ci datent de 2018 et 

423;"gv"uqpv"eqoowpkswּרu"rct"nc"FTGCN"qw"rct"nc"Fktgevkqp"fgu"Tqwvgu"fҲּׂשng-de-France. 

 

Trafic routier 

Ngu"pkxgcwz"fg"ektewncvkqp"uqpv"vtּקu"fkurctcvgu"ugnqp"ng"ugevgwt"gv"ng"v{rg"fҲczg"eqpukfּרtּ0ר"C"nҲּרejgnng"fw"

territoire, les axes les plus empruntés sont les axes magistraux, structurants et certaines voies de liaison 

intercommunale, permettant des rabattements vers les polarités urbaines. Les axes routiers situés au 

Nord-Ouest de la RN2 ont globalement des niveaux de trafic plus élevés que celui du réseau au Sud-Est. 

La RN2, avec un profil autoroutier, supporte les plus forts niveaux de trafic du territoire, avec 27 276 

véhicules par jour sur la section de Nanteuil-le-Haudouin au Plessis-Belleville (2019). La section de la RN2 

au Sud-Ouest du Plessis-Belleville supporte un trafic de 40 200 véhicules par jour en 2018. Les axes 

tqwvkgtu"rgtogvvcpv"fҲceeּרfgt"ּכ"nc"TP4"uwrrqtvgpv"ּרicngogpv"fgu"pkxgcwz"fg"vtchke"korqtvcpvu : 

¶ La RN330, avec 9 141 veh/jour au Nord-Ouest du Plessis-Belleville (2018) 
¶ La RD25, avec 7 865 veh/jour entre Crépy-en-Valois et la RN2 (2022) 
¶ La RD136, avec 6 853 à 6 910 veh/jour entre Crépy-en-Valois et Nanteuil-le-Haudouin (2022) 

Il est à noter que le réseau routier est très emprunté au niveau du pôle du Plessis-Belleville et Lagny-le-

Sec, avec par exemple 10 064 véh/j sur la RD84 à Lagny-le-Uge0"Egvvg"ukvwcvkqp"uҲgzrnkswg"rct"nc"rtּרugpeg"

fg"nҲּרejcpigwt"cxge"nc"TP"4."rct"nc"rtּרugpeg"fg"rnwukgwtu"|qpgu"fҲcevkxkvּרu"fcpu"ng"ugevgwt."ckpuk"swg"rct"
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wpg"eqpegpvtcvkqp"fg"vtchke"ּכ"nҲcrrtqejg"fg"nҲKng-de-France. Cette situation entraîne des impacts importants 

sur les conditions de vie dans plusieurs secteurs résidentiels et économiques du Plessis-Belleville.  

NҲkpvgtugevkqp"TF:6"1"TP552."gpvtg"Ng"Rnguuku-Belleville et Lagny-le-Sec, représente un point dur en termes 

de circulation routière, entraînant des phénomènes de congestion, aggravés par les fermetures des 

barrières du passage à niveau sur la RN330 aux heures de pointe. 

Les axes de rabattement vers Crépy-en-Valois supportent des trafics importants, bien que moins élevés 

swg"ngu"pkxgcwz"fg"vtchke"fgu"TP4"gv"TP5520"Ckpuk."ng"vtchke"fg"nc"TF3546"uҲּרnּקxg"lwuswҲּ395 8"כ veh/j à 

nҲQwguv"fg"Etּרr{-en-Valois et est de 4 723"ּכ"nҲGuv entre Crépy-en-Valois et Vaumoise. La RD332, permettant 

fҲceeּרfgt"ּכ"Etּרr{-en-Valois depuis le Nord du territoire, supporte un trafic de 5 515 véh/j. 

Au Sud-Est du territoire, les niveaux de trafic sont modérés, voire relativement faibles. Les axes les plus 

gortwpvּרu"uqpv"egwz"rgtogvvcpv"fҲceeּרfgt"cwz"eqoowpgu"fg"Dgv|"gv"Octgwkn-sur-Ourcq. En effet, les 

RD332 et RD922 rabattant sur Betz, ainsi que les RD922 et RD936 rabattant sur Mareuil-sur-Ourcq ont des 

niveaux de trafic compris entre 2 000 et 4 000 véh/j. 

Le réseau départemental du secteur situé au Sud-Est de la RN2 est composé de nombreuses routes dont 

les niveaux de trafic sont faibles, avec moins de 1 222"xּרj1l0"C"vkvtg"fҲgzgorng."rctok"ngu"tqwvgu"

départementales desservant Boullarre, la RD20 est la plus fréquentée avec 903 véh/j, les autres ayant des 

pkxgcwz"fg"vtchke"pҲgzeּרfcpv"rcu"522"xּרj1l0 

Bien que le réseau routier soit globalement plus emprunté au Nord-Ouest de la RN2, ce secteur comporte 

aussi des routes ayant des trafics relativement faibles, notamment au Nord de Crépy-en-Valois. Par 

exemple, le trafic de la RD80 est inférieur à 1 000 veh/j. 

Circulation de poids lourds 
Les axes du réseau national sont ceux qui comptent le plus grand nombre de poids lourds en 2022 : 

¶ 5 226 PL/jour sur la RN2 au Sud-Ouest du Plessis-Belleville en 2018 (soit 13% du trafic routier sur 
ce tronçon) 

¶ 4 141 PL/jour sur la RN2 entre Le Plessis-Belleville et Nanteuil-le-Haudouin en 2019 (soit 15% du 
trafic) 

¶ 2 724 PL/jour sur la RN2 entre Nanteuil-le-Haudouin et Villers-Cotterêts en 2018 (soit 19% du 
trafic) 

¶ 1 561 PL/jour sur la RN330 au Nord-Ouest du Plessis-Belleville (soit 17% du trafic) 

De plus, les axes routiers départementaux supportant les plus hauts niveaux de trafic de poids lourds en 

2022 sont : 

¶ La RD25 entre Crépy-en-Valois et la RN2 avec 758 PL/jour (soit 9,6% du trafic routier sur ce 
tronçon) 

¶ Nc"TF3546"cxge"692"RN1lqwt"ּכ"nҲQwguv"fg"Etּרr{-en-Xcnqku"*:.8'"fw"vtchke+"gv"556"RN1lqwt"ּכ"nҲGuv"fg"
Crépy-en-Valois (7,4% du trafic) 

¶ La RD136 avec 213 PL/jour (3,1% du trafic) entre Crépy-en-Valois et Ormoy-Villers. 

En secteur urbanisé, ces niveaux de poids lourds représentent une gêne importante à la pratique des 

modes actifs, et plus globalement à la qualité de vie, notamment à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin 

et Le-Plessis-Belleville. 
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Itinéraires de convois exceptionnels dans la CCPV (source : Géoportail, 2024) 

Le Pays de Valois est traversé par vtqku"czgu"fҲitinéraires de transports exceptionnels : 

¶ La RD 1324 reliant Senlis à la RN 2 via Duvy et Crépy-en-Valois, 

¶ La RN 2 passant par le pôle du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec et par Nanteuil-le-Haudouin, 

¶ La RN 330 passant par Ermenonville et le pôle du Plessis-Belleville/Lagny-le-Sec. 

La RD 1324 fait partie du réseau routier de 1ère catégorie (réseau 1TE). La longueur des convois 

exceptionnels y circulant est compris entre 16,6m et 20m, et leur poids est compris entre 44 et 48 tonnes. 

Les RN2 et RN330 appartiennent quant à elles au réseau TE1200"Uwt"eg"tּרugcw."ng"rqkfu"vqvcn"fҲwp"eqpxqk"

exceptionnel est limité à 120 tonnes. 

Transports collectifs 

Hiérarchisation du réseau de transports collectifs 
Le territoire du Pays de Valois est desservi par les réseaux de transports collectifs suivants : 

¶ Le réseau urbain Cypré, composé de deux lignes de bus et desservant différents secteurs au sein 
de la ville de Crépy-en-Valois (réseau hérité, anciennement géré par la commune, récemment 
repris par la communauté de cqoowpgu."fcpu"uqp"t︢ng"fҲCQO+ 

¶ Le réseau interurbain régional, au travers de 7 lignes régulières commerciales et de lignes 
scolaires (les lignes scolaires sont également accessibles aux passagers non-scolaires sous 
réserve de places disponibles), 

¶ Le réseau ferré, composé de deux lignes TER (K15 et P15), ainsi que de deux lignes de Transilien 
(lignes K et P). 

Les spécificités de offres de transports routiers et ferroviaires sont détaillées dans les parties ci-dessous. 
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Hiérarchisation des transports collectifs 

 

 



Plan de Mobilité Simplifié du Pays de Valois 15 

Décembre 2024 

Réseau urbain 

 

Réseau de bus Cypré à Crépy-en-Valois 

Le réseau Cypré est le réseau de transport collectif urbain au niveau de Crépy-en-Valois. La communauté 

fg"eqoowpgu"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"ּרvcpv"nҲcwvqtkvּר"qticpkucvtkeg"fgu"oqdknkvּרu"fgrwku"lwknngv"4243."gnng"c"

tgrtku"nc"iguvkqp"fg"nҲqhhtg"fg"vtcpurqtv"gp"eqooun à Crépy-en-Xcnqku0"Fgrwku"4233."nҲgzrnqkvcpv"fg"eg"

réseau est la société « Charlot Autocars » (filiale de RATP Dev). 

Le réseau Cypré est constitué de deux lignes de bus régulières desservant différents secteurs de la 

commune de Crépy-en-Valois. 

La ligne 1 relie les secteurs Nord et Sud de Crépy-en-Valois en passant par la gare et le centre-ville. Elle 

permet entre autres un accès vers les commerces du centre-ville et du secteur de Levallois-Perret, vers la 

zone industrielle des Portes du Valois, xgtu"ngu"ugtxkegu"vgnu"swg"nc"rquvg."nҲJ︢vgn"fg"Xknng"qw"gpeqtg"ng"

siège de la communauté de communes (La Passerelle). 

La ligne 2 relie quant à elle les secteurs Est et Ouest de la ville, en connexion avec la ligne 1 au niveau de 

nc"ictg"gv"fw"egpvtg"cswcvkswg0"Nc"nkipg"4"rgtogv"gpvtg"cwvtgu"fҲceeּרfgt"cwz"ּרswkrgogpvu"urqtvkhu"*uvcfg."

rkuvg"fҲcvjnּרvkuog."egpvtg"cswcvkswg"ҿ+."ckpuk"swҲcw"Uwf"fg"nc"|qpg"fҲcevkxkvּרu"fgu"Rqtvgu"fw"Xcnqku0"Kn"guv"

"ugcwרvtcxgtu"nc"eqppgzkqp"cxge"nc"nkipg"3"cw"pkxgcw"fw"egpvtg"cswcvkswg."ngu"fgwz"nkipgu"fw"tּ"כpqvgt"swҲּ"כּ

Cypré desservent les abords du lycée Jean Monnet. 
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Gp"ugockpg."ngu"dwu"ektewngpv"fg"8j"ּ3"כ;j62"cxge"wp"rcuucig"vqwvgu"ngu"42"okpwvgu."eg"swk"ukipkhkg"swҲwp"

arrêt est desservi par 41 bus sur une journée et dans chaque sens. Le niveau de desserte est donc élevé, 

tout au long de la journée, offrant des liaisons performantes vers le centre-ville, la gare et les principaux 

équipements de la commune. De plus, les temps de parcours sont relativement faibles, car les bus 

empruntent les routes les plus directes, notamment la route de Levallois-Perret (RD 136) entre les 

fkhhּרtgpvu"ugevgwtu"fg"nc"eqoowpg0"Pּרcpoqkpu."cwz"jgwtgu"fg"rqkpvg."gp"nҲcdugpeg"fg"ukvgu"rtqrtgu."ngu"

bus se retrouvent souvent ralentis par la circulation automobile générale, réduisant leur attractivité. 

Kn"guv"ּכ"pqvgt"swg"nҲcttּשv"¬ Centre de recherche »"uwt"nc"nkipg"4"dּרpּרhkekg"fҲwp"pkxgcw"fg"fguugtvg"rnwu"hckdng0"

Gp"ghhgv."gp"ugockpg."kn"pҲguv"fguugtxk"swg"rct";"dwu"fcpu"ejcswg"ugpu0"Kn"hcwv"eqorvgt"wp"vgoru"fҲcvvgpvg"

de 40 minutes ou 1 heure le matin et fg"42"ּ62"כ"okpwvgu"nҲcrtּקu-okfk0"Rct"cknngwtu."nҲcttּשv"¬ Centre de 

recherche »"pҲguv"rcu"fguugtxk"ng"ucogfk0 

Ce réseau est amené à évoluer au 2 janvier 2025, avec la mise en place du service Mobi, bus urbain de 

Crépy, sans toutefois que son fonctionnement soit totalement bouleversé. Un allongement des parcours 

et l'ajout d'arrêts sur les lignes en sont les principales évolutions. 

Réseau interurbain 

Présentation des lignes interurbaines 

 

Réseau routier interurbain (source : Oise Mobilité, 2023) 

Le territoire du Pays de Valois est desservi par 7 lignes régulières commerciales du réseau interurbain de 

nҲQkug."fqpv"nҲcwvqtkvּר"qticpkucvtkeg"guv"nc"Tּרikqp"fgu"Jcwvu-de-Htcpeg0"NҲgzrnqkvcvkqp"fgu"nkipgu"fw"Tּרugcw"

Qkug"guv"cvvtkdwּרg"ּ6"כ"fּרnּרicvcktgu."ugnqp"6"rּרtkoּקvtgu"fkuvkpevu"ּכ"nҲּרejgnng"fw"Fּרrctvgognt : Trio 1 
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(Transdev), KO2 (Keolis), Trio 3 (Transdev) et Rio 4 (RATP Dev). Sur les 7 lignes desservant le Pays de 

Valois, 3 lignes sont exploitées par Rio 4, 3 lignes par Trio 3 et 1 ligne par KO2. 

C"nҲּרejgnng"fw"Rc{u"fg"Xcnqku."ngu"nkipgu"fҲcwvqectu"tּרiwnkּקtgu"fguugtxgpv"le Nord et le Sud-Ouest du 

territoire. Aucune ligne régulière ne dessert le Sud-Est (hormis des lignes scolaires). 

Un total de 5 lignes régulières commerciales, permettent des connexions avec Compiègne, Senlis ou 

encore Pierrefonds : 

¶ Ligne 636 : Senlis ҭ Lagny-le-Sec 

¶ Ligne 656 : Morienval ҭ Crépy-en-Valois ҭ Compiègne 

¶ Ligne 657 : Crépy-en-Valois ҭ Pierrefonds ҭ Compiègne 

¶ Ligne 658 : Pierrefonds ҭ Compiègne (desserte de Crépy-en-Valois et Morienval) 

¶ Ligne 692 : Crépy-en-Valois ҭ Senlis 

Parmi ces lignes, les lignes 636, 657 et 692 bénéficient des plus hauts niveaux de desserte <"lwuswҲּ30"כ 

passages par jour pour la ligne 692, 16 passages par jour pour la ligne 636 et 12 passages par jour pour 

la ligne 657. Le niveau de desserte est donc particulièrement élevé à Crépy-en-Valois, notamment vers 

Senlis et Compiègne. Dans une moindre mesure, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec présentent une 

desserte non négligeable, tournée vers Senlis uniquement. 

La ligne 691 permet quant à elle de relier Crépy-en-Valois à Roissy via Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-

Dgnngxknng0"Ng"pkxgcw"fg"fguugtvg"uwt"egvvg"nkipg"uҲּרnּקxg"ּ32"כ passages par jour. 

En plus de la ligne 691, la ligne 693 relie Crépy-en-Valois à Nanteuil-le-Haudouin via Boissy-Fresnoy. La 

ligne 8;5"eqorvg"lwuswҲּכ":"rcuucigu"rct"lqwt0"Son itinéraire est entièrement compris dans le ressort 

territorial du Pays de Valois, même si la Région des Hauts-de-Htcpeg"gp"guv"nҲcwvqtkvּר"qticpkucvtkeg0 

Par ailleurs, Il existe trois lignes de cars reliant les communes du Pays de l'Ourcq et celles du Pays de 

Valois, toutes desservies uniquement en période scolaire : ligne 54 reliant Roy-en-Multien à Crouy-sur-

Ourcq, lignes 6495 et 6496, reliant respectivement La Ferté-Milon à May-en-Multien et Rosoy-en-Multien à 

Douy-la- Ramée. 

Evaluation de la desserte selon les secteurs du territoire 
La configuration du réseau routier interurbain se caractérise prioritairement par des liaisons structurantes 

entre le pôle de Crépy-en-Valois et trois pôles extérieurs : Senlis, Compiègne et Roissy. Si certaines 

liaisons permettent des déplacements entre des communes du territoire (ex : ligne 656 entre Morienval et 

Crépy-en-Valois), le réseau est organisé en priorité pour offrir des liaisons vers ces pôles extérieurs. 

En dehors de la polarité de Crépy-en-Valois, la desserte est hétérogène et les polarités de destination sont 

xctkcdngu0"Cw"pqtf"fw"vgttkvqktg."ngu"eqoowpgu"dּרpּרhkekgpv"fҲwpg"fguugtvg"xgtu"Etּרr{-en-Valois, ainsi que 

xgtu"Rkgttghqpfu"gv"Eqorkּקipg0"C"nҲguv"fg Crépy-en-Valois, les communes sont desservies vers Crépy-en-

Valois et vers Senlis. Au sud, (Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec), les communes 

sont desservies vers Senlis en priorité. Il existe aussi une possibilité de rabattement vers la gare de 

Nanteuil-le-Haudouin, mais ceci implique parfois des détours importants, par exemple depuis Lagny-le-

Sec. 
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Au regard de cette configuration du réseau interurbain, seules les liaisons depuis les communes du nord 

du territoire vers Crépy-en-Valois, ainsi que les liaisons depuis les communes situées dans les marges du 

territoire vers les pôles extérieurs, notammenv" Ugpnku" gv" Eqorkּקipg." dּרpּרhkekgpv" fҲwpg" fguugtvg"

performantg"gp"vtcpurqtvu"eqnngevkhu0"FҲwp"cwvtg"e︢vּר."egtvckpgu"nkckuqpu"pּרeguukvgpv"wpg"eqttgurqpfcpeg"

à Crépy-en-Valois, par exemple entre Morienval et Senlis, ce qui rallonge de manière significative le temps 

de parcours. De plus, certaines liaisons internes, par exemple entre Lagny-le-Sec et Nanteuil-le-Haudouin, 

se caractérisent par des détours pour desservir les villages, ce qui rallonge aussi le temps de parcours. 

De manière globale, le réseau interurbain actuel répond très peu aux déplacements utilitaires internes au 

territoire, y compris pour les déplacements vers Crépy-en-Valois. 

Niveau de desserte globale des transports routiers 
La carte ci-dessous fait figurer le nombre de passages pour chaque arrêt de transport collectif urbain et 

interurbain (seuls les services réguliers sont comptabilisés). Le niveau de desserte indiqué pour un arrêt 

prend ainsi en compte la totalité des bus ou cars le desservant (sans distinction de lignes), en cumulant les 

deux sens de circulation. 

Remarque : nҲcpcn{ug"ek-dessous a été réalisée lors du diagnostic, avant les modifications apportées au 

réseau de transports interurbains fin 2023. C"vkvtg"fҲgzgorng."elle prenait en compte les dessertes des 

anciennes lignes 694, 695 et 696 dans le Sud-Est du territoire, remplacées par des lignes scolaires fin 2023. 

 

Niveaux de dessertes aux arrêts (lignes régulières urbaines et interurbaines) 

Ngu"rqkpvu"fҲcttּשvu"ngu"rnwu"fguugtxku"uwt"ng"vgttkvqktg"uqpv"egwz"ukvwּרu"ּכ"Etּרr{-en-Valois. En effet, en plus 

fҲּשvtg"fguugtxkg"rct"ng"tּרugcw"kpvgtwtdckp."egvvg"eqoowpg"dּרpּרhkekg"fw"tּרugcw"fg"vtcpurqtv"wtdckp"E{rtּר."

dont les bus présentent une fréquence de 20 minutes. Les arrêts du réseau Cypré présentent une desserte 
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wpkhqtog"fg":4"dwu"rct"lqwt."ּכ"fgwz"gzegrvkqpu"rtּקu0"Gp"ghhgv."nҲcttּשv"¬ Gare SNCF », desservi par les deux 

nkipgu"E{rtּר."cvvgkpv"wpg"fguugtvg"fg"386"dwu1lqwt0"Fg"rnwu."nҲcttּשv"¬ Centre de recherche » ne comptabilise 

que 18 bus/jour.  

La gare routière de Crépy-en-Valois, au niveau de la gare SNCF, est de loin le site le mieux desservi du 

territoire. En cumulant les dessertes des réseaux urbain et interurbain, elle totalise 210 passages de 

transports collectifs par jour. 

Les polarités de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Dgnngxknng"dּרpּרhkekgpv"fҲwp"pkxgcw"fg"fguugtvg"

intermédiaire. En effet, la plupart des arrêts ont un niveau de desserte compris entre 10 et 16 cars/jour. 

La gare de Nanteuil-le-Haudouin est quant à elle desservie par 30 cars/jour. 

Les communes au nord du territoire se caractérisent par une desserte assez, faible avec environ 6 

passages par jour, sauf pour Morienval et Gilocourt, qui bénéficient de plus de 10 passages par jour, aussi 

bien vers Crépy-en-Valois que vers Compiègne. 

Quant au secteur Sud-Guv."kn"fkurqug"fҲwp"pkxgcw"fg"fguugtvg"rnwu"hckdng."cxge"fg"5"ּכ":"rcuucigu"rct"lqwt0 

Transport à la demande 
Ng"Fּרrctvgogpv"fg"nҲQkug"eqorvg"cevwgnngogpv"9"ugtxkegu"fg"vtcpurqtv"ּכ"nc"fgocpfg."cuuwtּרu"rct"ngu"

autorités organisatrices locales, mais le territoire du Pays de Valois ne dispose pas de ce type de transport 

pour le moment. 

Cependant, la Communauté de Communes a temporairement mis en place un service de transport à la 

demande sur la période du 11 juillet au 26 août 2022. Ce service comprenait 12 lignes et permettait un 

rabattement vers le centre aquatique de Crépy-en-Valois depuis les différentes communes du territoire. Il 

fonctionnait les après-midis et était gratuit pour les usagers. Cette expérimentation a été reconduite 

pendant l'été 2023 et le sera également pendant l'été 2024. Les bilans ont été pris en compte dans la 

stratégie du Plan de Mobilité Simplifié. 

Réseau ferré 

Liaisons ferroviaires 
Le territoire du Pays de Valois est desservi par plusieurs voies ferrées. Une première voie ferrée 

(empruntée par le Transilien K et par les TER K15 et P15) passe au Sud-Est et dessert Mareuil-sur-Ourcq. 

Une seconde voie ferrée (empruntée par le Transilien P) traverse le territoire du Sud-Ouest au Nord-Est, en 

desservant les gares du Plessis-Belleville, de Nanteuil-le-Jcwfqwkp."fҲQtoq{-Villers et de Crépy-en-Valois. 

Gnng"eqorqtvg"wp"godtcpejgogpv"cw"pkxgcw"fҲQtoq{-Villers en direction du Nord. Cependant, aucune gare 

qw"jcnvg"hgttqxkcktg"pҲguv"coּרpciּרg"uwt"egvvg"dtcpejg"uwt"ng"vgttkvqktg0"Gphkp."nҲQwguv"fw"vgttkvqktg"guv"

traversé par la ligne LGV reliant Paris à Lille. Aucune gare ne permet un accès à cette ligne sur le territoire 

du Pays de Valois. Ces différentes lignes ferroviaires ne sont pas connectées entre-elles. 

Le territoire est desservi par les lignes de transilien K et P, ainsi que par les lignes K15 et P15 du réseau 

VGT0"Fg"ocpkּקtg"iּרpּרtcng."ng"tּרugcw"hgttּר"fg"vtcpurqtvu"eqnngevkhu"rgtogv"fgu"fּרrncegogpvu"xgtu"nҲּׂשng-de-

Htcpeg"gv"xgtu"nҲCkupg0"Cwewpg"nkipg"hgttoviaire ne permet de relier le territoire du Pays de Valois au reste 

fw"fּרrctvgogpv"fg"nҲQkug."pqvcoogpv"xgtu"Eqorkּקipg0 
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Transilien K 

 

Source : SNCF 2022 

Le transilien K dessert le territoire du Nord-Est au Sud-Ouest depuis Crépy-en-Valois vers la gare du Nord 

 r{-en-Valois constituantרPqtf"fg"nc"nkipg"M."nc"ictg"fg"Etּ"רokvּרnҲgzvtּ"כּ"Rctku0"Ng"Rc{u"fw"Xcnqku"ug"vtqwxg"כּ

son terminus. Ainsi, la ligne K dessert sur le territoire les gares de Crépy-en-Valois, Ormoy-Villers, Nanteuil-

le-Haudouin et Le Plessis-Dgnngxknng0"Ng"Vtcpuknkgp"M"guv"ng"ugwn"vtckp"ּכ"fguugtxkt"ngu"ictgu"fҲQtoq{-Villers, 

Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 

Il faut compter 13 à 16 minutes pour un trajet entre Crépy-en-Valois et Le Plessis-Belleville. Le temps de 

trajet nécessaire pour rejoindre Paris (gare du Nord) depuis Crépy-en-Valois est compris entre 46 et 55 

minutes. 

Transilien P 

 

Source : SNCF 2022 

La ligne P dessert le Sud-Est du Pays de Valois, au niveau de la gare de Mareuil-sur-Ourcq. Le territoire du 

Pays de Valois se trouve sur la branche du transilien P qui relie la Ferté-Milon (commune limitrophe du 

territoire à Trilport. 

Ng"vgoru"fg"vtclgv"pּרeguucktg"rqwt"tglqkpftg"Rctku"*ictg"fg"nҲGuv+"fgrwku"Octgwkn-sur-Qwtes"guv"fҲgpxktqp"3"

heure avec une correspondance à Meaux. 
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Lignes K15 et P15 du réseau TER 

 

Source : SNCF 2022 

Deux lignes du réseau TER des Hauts-de-France desservent le territoire au niveau de la gare de Crépy-en-

Valois uniquement. 

La ligne « krono » K15 est une ligne de TER permettant des liaisons directes depuis Crépy-en-Valois, vers 

Saint-Octf"gv"Rctku"*ictg"fw"Pqtf+"fҲwpg"rctv."gv"xgtu"Xknngtu-Cotterêts, Soissons Anizy-Pinon et Laon 

fҲcwvtg"rctv0"Gnng"uwkv"ckpuk"ng"oּשog"kvkpּרtcktg"swg"nc"nkipg"M"fw"vtcpuknkgp."ocku"pg"uҲcttּשvg"rcu"cw"pkxgcw"

fgu"ictgu"fҲQtoq{-Villers, de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville. Ainsi, le TER K15 permet de 

rejoindre Paris avec un temps de trajet compris entre 36 et 41 minutes (contre 46 à 55 minutes en 

transilien). 

La ligne P15 est une ligne TER « proxi ». Ce type de TER dessert plus finement le territoire régional des 

Hauts-de-France que les lignes « krono » effectuant des liaisons plus directes.  La gare de Crépy-en-Valois 

constitue le terminus de la ligne P15. Cette ligne effectue ensuite le même itinéraire que la ligne K15 

lwuswҲּכ"Ncqp"vqwv"gp"fguugtxcpv"rnwu"fg"ictgu0 

Niveau de desserte par gare 
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Desserte ferroviaire 

Uwt"ng"vgttkvqktg."eҲguv"nc"ictg"fg"Crépy-en-Valois qui bénéficie du plus haut niveau de desserte avec 65 

vtckpu1lqwt0"EҲguv"nc"ugwng"ictg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"ּכ"rgtogvvtg"fgu"nkckuqpu"cwuuk"dkgp"xgtu"nc"tּרikqp"

rctkukgppg"swg"xgtu"fҲcwvtgu"rqnctkvּרu"fcpu"ngu"Jcwvu-de-France comme Soissons ou Laon. 

Les gares de Mareuil-sur-Ourcq, de Nanteuil-le-Haudouin et du Plessis-Belleville, uniquement desservies 

par le réseau transilien en rabattement vers Paris, ont des niveaux de desserte similaires (39 trains/jour à 

Mareuil-sur-Ourcq et 34 trains/jour pour les deux autres gares). 

La gare de Vaumoise, uniquement desservie par le réseau TER, a le plus faible niveau de desserte avec 2 

liaisons par jour vers Crépy-en-Valois et 2 liaisons par jour vers Laon. 

Cw"inqdcn."ngu"nkipgu"fw"tּרugcw"Vtcpuknkgp"dּרpּרhkekgpv"fҲwpg"ogknngwtg"htּרswgpeg."gp"eqorctckuqp"cxge"ngu"

fréquences des lignes TER. Cependant, la ligne TER K15 est plus avantageuse en termes de temps de 

trajet. En effet, dans le cas du TER K15 (desservant Crépy-en-Valois uniquement), 36 à 41 minutes sont 

nécessaires pour relier Paris, contre 46 à 55 minutes pour le Transilien K (desservant Crépy-en-Valois, 

Ormoy-Villers, Nanteuil-le-Haudouin et Le-Plessis-Belleville). 
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Covoiturage 

Aires de covoiturage 

 

Aires de covoiturage 

Le SMTCO a mis en place la plateforme Covoiturage Oise Mobilité, spécifiquement dédiée au covoiturage 

"rctvgogpv0"Egvvg"rncvghqtog"tgegpug"nҲgpugodng"fgu"cktgu"fg"eqxqkvwtcig"fg"nҲQkug"gv"ogvרejgnng"fw"fּרnҲּ"כּ

en relation les usagers. Elle recense également les employeurs partenaires (public ou privés) proposant 

des plateformes de covoiturage dans leur entreprise. 

Cw"vqvcn."swcvtg"cktgu"fg"eqxqkvwtcig"uqpv"tgegpuּרgu"uwt"ng"vgttkvqktg0"Fgwz"fҲgpvtg-elles se situent à 

rtqzkokvּר"fg"nҲczg"tqwvkgt"fg"nc"TP4."nҲwpg"cw"Rnguuku-Dgnngxknng"gv"nҲcwvtg"ּכ"Pcpvgwkn-le-Haudouin. De plus, 

une autre se situe à Ormoy-Villers le long de la RD136 (1 place dédiée) et la dernière se situe en bordure 

fg"nc"TF;58"ּכ"Pgwhejgnngu"*3"rnceg"fּרfkּרg+0"Egu"cktgu"ug"ukvwgpv"fqpe"ּכ"rtqzkokvּר"fҲczgu"tqwvkgtu"

passagers et en agglomération. Il est à noter que, contrairement aux aires de Nanteuil-le-Haudouin et du 

Plessis-Dgnngxknng."ngu"cktgu"fg"Pgwhejgnngu"gv"fҲQtoq{-Villers ne sont pas relayées par le site Covoiturage 

Oise Mobilité. 

NҲcktg"fg"eqxqkvwtcig"fw"Rnguuku-Belleville correspond à une partie du parking du centre commercial 

Ngengte."ng"nqpi"fg"nc"tqwvg"fg"Rctku0"NҲcktg"fg"eqxqkvwtcig"fg"Pcpvgwkn-le-Haudouin se situe quant à elle 

fgxcpv"nc"ictg0"Dkgp"swg"egu"fgwz"cktgu"uqkgpv"tּרhּרtgpeּרgu"uwt"ng"ukvg"kpvgtpgv"fҲQkug"Oqdknkvּר."ugwng"nҲcktg"

du Plessis-Dgnngxknng"dּרpּרhkekg"fҲwpg"ukipcnּרvkswg"urּרekhkswg0" 

Rct"cknngwtu."nc"EERX"rtּרxqkv"fg"etּרgt"fgu"cktgu"fg"eqxqkvwtcig"ּכ"Xcwekgppgu."ckpuk"swҲּכ"Dqkuu{-Lévignen, 

 nҲkpvgtugevkqp"fg"nc"Xqkg"Xgtvg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"gv"fg"nc"TP40"כּ
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Afin de permettre le covoiturage dans le cadre des déplacements domicile-travail, un certain nombre 

fҲgornq{gwtu"*rwdnkeu"qw"rtkxּרu+"uqpv"fgxgpwu"fgu"rctvgpcktgu"fg"Eqxqkvwtcig"Qkug"Oqdknkvּ0ר"Egu"

gornq{gwtu"dּרpּרhkekgpv"ckpuk"fҲwp"gurceּר"fּרfkּר"fcpu"nc"rncvgforme pour développer cette pratique au sein 

de leur structure. Les employeurs concernés sont la Maison Départementale à la Solidarité (Crépy-en-

Valois), le parc « La Mer de Sable » (Ermenonville), ainsi que plusieurs entités du site SFA à Brégy (SFA 

enviro ҭ Europelec, Motelec, Sanipro et TSE). 

Enfin, certaines entreprises, notamment FM Logistic (Crépy-en-Valois) ont établi un partenariat avec des 

prestataires privés pour organiser le covoiturage entre les salariés. 

Pratiques et besoins actuels 
Depuis peu, le Registre de Preuve de Covoiturage (data.gouv.fr) fournit une base sur les déplacements 

réalisés en covoiturage, à partir des informations communiquées par les opérateurs de covoiturage 

partenaires. Les résultats présentés ici sont issus de cette base. 

Rgpfcpv"ng"oqku"fg"hּרxtkgt"4245."67:"fּרrncegogpvu"qpv"ּרvּר"tּרcnkuּרu"gp"eqxqkvwtcig"cw"fּרrctv"fҲwpg"

commune du territoire (seules les données des opérateurs partenaires sont comptabilisées). Pami ces 

déplacements, la plupart proviennent de Crépy-en-Valois. Ils sont notamment réalisés au sein-même de la 

commune de Crépy-en-Valois, ainsi que vers Soissons, Villers-Cotterêts ou Saint-Etienne-Roilaye. 

Le deuxième point de départ est Nanteuil-le-Haudouin, avec des déplacements vers Roissy et vers Le-

Mesnil-Amelot. 

Le-Plessis-Dgnngxknng"guv"cwuuk"ּכ"nҲqtkikpg"fg"rnwukgwtu"vtclgvu"gp"eqxqkvwtcig."pqvcoogpv"xgtu"Xknngrkpvg"gv"

Senlis. 

Par ailleurs, Lagny-le-Sec émet des déplacements vers Roissy, tandis que Ver-sur-Launette fait de même 

vers Tremblay-en-France. 

Fg"ocpkּקtg"inqdcng."nc"rnwrctv"fgu"fּרrncegogpvu"tgegpuּרu"qpv"rqwt"qtkikpg"nҲwpg"fgu"rtkpekrcngu"rqnctkvּרu"

du territoire, à savoir Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville et Lagny-le-Sec. Les 

fּרrncegogpvu"ug"hqpv"uwtvqwv"ּכ"nҲkpvּרtkgwt"fe Crépy-en-Valois ou vers une destination francilienne, 

pqvcoogpv"fcpu"ng"Xcn"fҲQkug"qw"nc"Ugkpg-et-Marne. 

Les polarités locales et les communes rurales génèrent un nombre beaucoup plus faible de déplacements 

en covoiturage. Par ailleurs, le nombre de déplacements entre communes du territoire, y compris vers les 

eqoowpgu"fkurqucpv"fg"|qpgu"fҲcevkxkvּרu."tguvgpv"vtּקu"hckdngu0"Kn"gzkuvg"fqpe"wp"rqvgpvkgn"pqp"pּרinkigcdng"

de développement du covoiturage dans les années à venir, à exploiter dans le cadre du PDMS. 
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Potentiel de développement 
Cette analyse du potentiel de développement du covoiturage a été réalisée à partir des résultats sur les flux 

domicile-vtcxckn"*xqkt"rctvkg"uwt"nҲcpcn{ug"fg"nc"fgocpfg"fg"fּרrncegogpvu."ek-dessous). 

 

Potentiel de covoiturage  

Cw"tgictf"fg"nc"nqecnkucvkqp"fg"nҲgornqk."pqvcoogpv"fcpu"ngu"|qpgu"fҲcevkxkvּרu."gv"fg"nc"tּרrctvkvkqp"fgu"

déplacements domicile-travail, plusieurs axes de développement du covoiturage pour les déplacements 

quotidiens peuvent être identifiés : 

¶ Un potentiel très important sur un axe nord-sud vers Roissy, reliant Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-
Haudouin, Le-Plessis-Belleville, répondant aussi aux flux entre les centralités principales du 
territoire 

¶ Un potentiel important de Crépy-en-Xcnqku"xgtu"Eqorkּקipg."ckpuk"swҲgpvtg"Etּרr{-en-Valois et 
Villers-Cotterêts (dans les deux sens) 

¶ Un potentiel plus modéré entre Crépy-en-Valois et Senlis (dans les deux sens), ainsi que de 
Morienval, Bonneuil-en-Valois et Betz vers Crépy-en-Valois 

Par ailleurs, il est important de rappeler que le territoire du Pays de Valois est traversé par des flux 

swqvkfkgpu"fgrwku"ng"tguvg"fg"nҲQkug"gv"fgrwku"nҲCkupg"xgtu"nҲKng-de-Htcpeg"*Tqkuu{."Rctkuҿ+0"NҲczg"pqtf-sud 

évoqué ci-dessus pourrait donc aussi répondre aux flux de transit sur le territoire. Le cas échéant, la 
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etּרcvkqp"fҲcktgu"fg"eqxqkvwtcig"cwz"cdqtfu"fgu"czgu"tqwvkgtu"oclgwtu."pqvcoogpv"nc"TP4."rqwttckv"

tּרrqpftg"ּכ"egtvckpu"fg"egu"hnwz."vqwv"gp"ּרxkvcpv"swҲknu"vtcxgtugpv"vqwv"ng"Rc{u"fg"Xcnqku0 

Pôles d'échanges et intermodalité 

DƐëŁŵëŲĮōň ĊĎ ŁʀĮňŲĎũŇōĊëŁĮŲď 
Ngu"r︢ngu"fҲּרejcpigu"ownvkoqfcwz"*RGO+"kfgpvkhkּרu"eqttgurqpfgpv"cwz"ictgu"rtּרugpvgu"uwt"ng"vgttkvqktg à 

Crépy-en-Valois, Ormoy-Villers, Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville et Mareuil-sur-Ourcq. 

 

Cpcn{ug"fg"nҲkpvgtoqfcnkvּר"fcpu"ngu"r︢ngu"fҲּרejcpigu 

Le SRADDET identifie la gare de Crépy-en-Valois comme un PEM de rabattement vers les métropoles. Il 

uҲcikv"fw"r︢ng"ng"rnwu"korqtvcpv"uwt"ng"vgttkvqktg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku0"Gp"ghhgv."nc"ictg"fg"Etּרr{-en-Valois 

bénéficie du plus haut niveau de desserte (65 trains par jour en semaine) et compte également le plus 

grand nombre de voyageurs (1 634"576"xq{cigwtu"uwt"nҲcppּרg"4243+0"Rnwu"urּרekhkswgogpv."egvvg"ictg"guv"

desservie à la fois par le réseau Transilien (ligne K) permettant un rabattement vers Paris, ainsi que par 2 

nkipgu"fw"tּרugcw"VGT"*nkipgu"M37"gv"R37+"rgtogvvcpv"fgu"nkckuqpu"xgtu"Rctku"qw"xgtu"nҲCkupg"*pqvcoogpv"

Villers-Cotterêts, Soissons, Laon). La gare de Crépy-en-Valois constitue ainsi le seul et unique point 

fҲceeּקu"xgtu"ng"tguvg"fgu"Jcwvu-de-France, rwkuswg"ngu"cwvtgu"ictgu"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"pg"rgtogvvgpv"swҲwp"

rabattement vers la région parisienne (via le réseau Transilien). Par ailleurs, la gare de Crépy-en-Valois 

permet une intermodalité avec de nombreux autres moyens de transports : les bus du réseau urbain Cypré 

(lignes 1 et 2), les cars du réseau interurbain (lignes 656, 657 et 658), le vélo (20 places de stationnement 

vélo abritées actuellement aménagées en gare), ainsi que les voitures, avec 733 places de 

stationnements. Il est à noter également que la gare de Crépy-en-Valois est la seule du territoire à 

dּרpּרhkekgt"fҲwp"iwkejgv"gv"fҲwp"dּמvkogpv"xq{cigwt"qwxgtv0"Egu"ּרnּרogpvu"rgwxgpv"eqpvtkdwgt"ּכ"tgpftg"nc"ictg"

de Crépy-en-Valois plus attractive pour les usagers, avec notamment de meilleurs niveawz"fҲkphqtocvkqp0"

Fg"rnwu."egvvg"ictg"dּרpּרhkekgtc"rtqejckpgogpv"fҲwp"tּרcoּרpcigogpv"eqorngv."fcpu"ng"ecftg"fҲwp"rtqlgv"

fҲkpvgtoqfcnkvּ0ר 

Les niveaux de desserte des gares de Mareuil-sur-Ourcq et de Nanteuil-le-Jcwfqwkp" uҲּרnּקxgpv 

respectivement à 39 trains et 34 trains par jour (en semaine). La gare de Nanteuil-le-Haudouin est 

desservie par le réseau de cars interurbains régionaux (lignes 636, 691 et 693). Cette gare bénéficie 

urּרekhkswgogpv"fҲwp"rctmkpi"fg"4:9"rncegu."tgpugkipּר"eqoog"cktg"fg"eqxqkvwtcig"uwt"ng"ukvg"kpvgtpgv"

fҲQkug" Oqdknkvּ0ר" Gnng" fkurqug" cwuuk" fҲwp" cttּשv" ¬ Rézo Pouce » situé à proximité, favorisant ainsi 

nҲkpvgtoqfcnkvּר"gpvtg le train et la voiture. Par ailleurs, ces deux gares ne disposent pas de stationnement 

pour vélo. 

Les gares du Plessis-Dgnngxknng"gv"fҲQtoq{-Villers sont uniquement desservies par le réseau Transilien, 

avec une desserte respective de 34 trains et 25 trains par jour (en semaine). Ces gares permettent 

essentiellement une intermodalité entre la voiture et ng"vtckp."fw"hckv"fҲwpg"cdugpeg"fg"fguugtvg"gp"ect"qw"

Nombre de trains 

par jour

Nombre de cars 

par jour*

Nombre de bus 

par jour

Nombre de places 

de stationnement 

automobile

Nombre de places 

de stationnement 

vélo

Gare de Crépy-en-Valois 65 53 164 733 20

Gare de Mareuil-sur-Ourcq 39 37

Gare de Nanteuil-le-Haudouin34 33 287

Gare du Plessis-Belleville 34 234 5

Gare d'Ormoy-Villers 25 33
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en bus (des arrêts de cars interurbains peuvent se trouver dans les communes du Plessis-Belleville et 

fҲQtoq{-Villers, mais pas à proximité de la gare). Parmi ces deux gares, seule celle du Plessis-Belleville 

bénéficie de stationnements vélo (5 places abritées) en 2023. 

Kn"guv"ּכ"pqvgt"swg"fg"pqwxgcwz"uvcvkqppgogpvu"xּרnqu"uּרewtkuּרu"ugtqpv"coּרpciּרu"ּכ"nҲjqtk|qp"4246"cw"pkxgcw"

des gares du Plessis-Belleville, de Nanteuil-le-Haudouin et de Crépy-en-Valois. 

 

R︢ngu"fҲּרejcpigu"ownvkoqfcwz 
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Itinéraires et aménagements cyclables  

Itinéraires cyclables 

 

Itinéraires cyclables existants 

Les itinéraires cyclables sont ici répartis selon deux catégories : les itinéraires cyclables utilitaires, 

rgtogvvcpv"cwz"e{enkuvgu"fҲceeּרfgt"ּכ"fkhhּרtgpvu"ּרswkrgogpvu"qw"r︢ngu."gv"ngu"kvkpּרtcktgu"fg"e{enqvqwtkuog."

ceeqorcipcpv"swcpv"ּכ"gwz"ngu"rtcvkswgu"nkּרgu"cwz"nqkuktu"*dcncfgu."xkukvgu"vqwtkuvkswgu"ҿ+0"Ng"vgttkvqktg"fw"

Pays de Valois est desservi par ces deux v{rgu"fҲkvkpּרtcktgu0 

Les itinéraires de cyclotourisme correspondent à la voie verte du Pays de Valois (entre Ormoy-Villers et 

Mareuil-sur-Qwtes+."ּכ"nҲGwtqXּרnq5"*qw"Uecpfdּרtkswg+."ckpuk"swҲּכ"fgu"dqwengu"e{encdngu"rnwu"nqecngu"*cw"

nombre de 13). 

C"eg"lqwt."nҲkvkpּרtcktg"e{encdng"ng"rnwu"uvtwevwtcpv"fw"vgttkvqktg."kpcwiwtּר"gp"4239"guv"nc"xqkg"xgtvg"fw"Rc{u"

fg"Xcnqku0"Kn"uҲcikv"fw"ugwn"kvkpּרtcktg"fg"e{enqvqwtkuog"ּכ"fkurqugt"fҲwp"coּרpcigogpv"gp"ukvg"rtqrtg0"Gp"

effet, cette voie verte permet une circulation des cyclistes et piétons entièrement hors de la circulation 

cwvqoqdkng0"Fkurqucpv"fҲwp"nkpּרcktg"fg"3:"mo."egv"kvkpּרtcktg"guv"coּרpciּר"cw"ftqkv"fҲwpg"cpekgppg"xqkg"

ferrée qui reliait Ormoy-Villers à Mareuil-sur-Ourcq. Toutefois, la voie verte ne dessert pas directement les 

centre-bourgs de ces deux communes. 

NҲGwtqXּרnq5"*qw"Uecpfkdּרtkswg+"guv"wpg"xּרnqtqwvg"swk"tgnkg"nc"Pqtxּקig"ּכ"nc"Icnkeg."xkc"nc"Dgnikswg"gv"

nҲGurcipg."gp"rcuucpv"rct"Rctku0"NҲGwtqXּרnq5"fguugtv"nc"rqkpvg"Uwf-Ouest du Pays de Valois, notamment 

la zone urbaine de Ver-sur-Ncwpgvvg0" NҲGwtqXּרnq5" gorrunte des chemins forestiers dans la forêt 
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fҲGtogpqpxknng."fgu"xqkgu"eqoowpcngu"cw"pkxgcw"fg"Xgt-sur-Launette, puis des chemins agricoles en 

direction de Beauchamps (Ile-de-France). 

Ngu"dqwengu"e{encdngu"uqpv"eqpuvkvwּרu"fҲkvkpּרtcktgu"fg"e{enqvqwtkuog"gv"fg"ektewkvu"XVV"1"XVE0"Ngu"ektewkvu"

cyclotouristiques sont implantés sur des routes communales ou départementales, tandis que les circuits 

VTC / VTT empruntent des chemins forestiers ev"citkeqngu0"Ngu"tqwvgu"uwt"nguswgnngu"uҲkpuetkxgpv"egu"

itinéraires sont, en général, peu passagères. Cependant, certaines routes départementales empruntées 

présentent des niveaux de trafic supérieurs à 1 000 véhicules/jour, comme la RD25 (avec 7 823 véhicules 

par jour entre Crépy-en-Valois et la RN2), la RD98 (avec 1 199 véhicules/jour entre Trumilly et la RD1324) 

ou la RD123 (avec 1 598 véhicules/jour entre Orrouy et Gilocourt). En règles générales, ces boucles ne 

dּרpּרhkekgpv"fҲcwewp"coּרpcigogpv"fg"xqktkg spécifique et sont non jalonnées, ce qui peut les rendre 

difficiles à emprunter en autonomie.  

Ng"ocknncig"fҲkvkpּרtcktgu"e{encdngu"nkּרu"cw"e{enqvqwtkuog"guv"rctvkewnkּקtgogpv"fgpug"ּכ"nҲQwguv"gv"cw"Pqtf"

fw"vgttkvqktg0"Gp"ghhgv."uwt"egu"ugevgwtu."ngu"dqwengu"ug"uwrgtrqugpv"gv"uҲkpvgteqppgevgpv."hqtocpv"ckpuk"wp"

réseau de voies cyclables touristiques. 

Le réseau de voies cyclables utilitaires est quant à lui moins développé que le réseau touristique. En effet, 

le réseau utilitaire se concentre surtout au niveau de Crépy-en-Valois et de manière plus ponctuelle au 

niveau du Plessis-Belleville, Ormoy-Villers, Mareuil-sur-Ourcq et Ver-sur-Launette. A Crépy-en-Valois, 

rnwukgwtu"kvkpּרtcktgu"ּכ"xqecvkqp"wvknkvcktg"qpv"ּרvּר"tgngxּרu."pqvcoogpv"uwt"nҲcxgpwg"fg"Ugpnku"*TF"3546+."nc"

rue de Soissons (RD 1324), le boulevard Victor Hugo (RD 520), la rue des Tournelles (RD 47+."nҲcxgpwg"fg"

Levallois-Rgttgv"*fcpu"nc"|qpg"f)cevkxkvּרּ"רeqpqokswg+ҿ"FҲcwvtgu"kvkpּרtcktgu"ּכ"xqecvkqp"wvknkvcktg"qpv"ּרvּר"

aménagés par les communes, notamment sur la route de Paris (RD 84) au Plessis-Belleville, sur la rue de 

Pais à Nanteuil-le-Haudouin gv"uwt"nҲcpekgppg"TP"4"ּכ"Pcpvgwkn-le-Haudouin. Par ailleurs, les centres-villes 

de plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-sur-

Qwtes"fkurqugpv"fҲcoּרpcigogpvu"hcxqtcdngu"cwz"xּרnqu."uqwu"nc"hqtog"fg"|qpgu"30. 

NҲkvkpּרtcktg"coּרpciּר"ng"nqpi"fg"nҲcpekgppg"TP4."uqwu"hqtog"fg"dcpfgu"e{encdngu."tgrtּרugpvg"ng"ugwn"

itinéraire pouvant accompagner les déplacements utilitaires entre Nanteuil-le-Haudouin et Péroy-les-

Iqodtkgu0"Kn"pҲguv"egrgpfcpv"rcu"coּרpciּר"uwt"nc"vqvcnkvּר"du parcours entre les deux communes. 

Fg"ocpkּקtg"inqdcng."ng"tּרugcw"e{encdng"ּכ"xqecvkqp"wvknkvcktg"tguvg"rctvkgn"gv"fkueqpvkpw"ּכ"nҲּרejgnng"fw"Rc{u"

fg"Xcnqku."ckpuk"swҲּכ"nҲkpvּרtkgwt"fg"ejcswg"rqnctkvּר"wtdckpg0"Gp"ghhgv."ugwngu"nc"Xqkg"Xgtvg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku"

et des bandes cyclables aménagées le nqpi"fg"nҲcpekgppg"TP4"rgtogvvgpv"fgu"fּרrncegogpvu"gpvtg"

communes (du moins en partie). La Voie Verte du Pays de Valois relie les communes comprises entre 

Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, mais répond très peu aux déplacements utilitaires entre ces 

communes, car elle ne dessert pas les zones urbanisées.  

Ce réseau reste à développer dans le cadre du schéma cyclable, afin de mieux répondre aux déplacements 

entre les polarités, en rabattement vers Crépy-en-Xcnqku."ckpuk"swҲּכ"nҲkpvּרtkgwt"fg"ejcswg"rqnctkvּר."

notamment vers les principaux équipements. 
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»ƗŦōŁōĤĮĎŬ ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲ 

 

Typologie des aménagements cyclables 

Les aménagements cyclables les plus conséquents, sous forme de pistes cyclables ou de voies vertes, 

sont aménagés à Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Le Plessis-Belleville. 

De plus, plusieurs communes, telles que Ver-sur-Launette, Acy-en-Multien, Rosoy-en-Multien et Mareuil-

sur-Ourcq, ont mis en place des zones 30 au niveau de leurs centres-villes, contribuant à un apaisement 

de la circulation et à une meilleure insertion des vélos. 

Par ailleurs, il est à noter que des bandes multifonctionnelles sont aménagées sur les bas-côtés de la 

TF3546"*fg"Fwx{"xgtu"Ugpnku."ckpuk"swҲgpvtg"Etּרr{-en-Valois et Vaumoise). Cependant, ces bandes ne 

peuvent pas être considérées comme des aménagements cyclables, au regard de leur rôle pour la 

ektewncvkqp"fҲgpikpu"citkeqngu"gv"fw"pkxgcw"fg"vtchke"uwt"egv"czg0"Gnngu"uqpv"fqpe"rcu"tgrtּרugpvּרgu"uwt"ngu"

cartes. 

Voies vertes 
Nc"xqkg"xgtvg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku."nqpiwg"fg"3:"mo."c"ּרvּר"qwxgtvg"gp"42390"Gnng"uwkv"ng"vtceּר"fҲwpg"cpekgppg"

voie ferrée, reliant Ormoy-Villers et Mareuil-sur-Ourcq, en passant par Boissy-Lévignen, à proximité des 

dqwtiu"fg"Dgv|"gv"fҲCpvknn{0"Vqwvghqku."egvvg"xqkg"xgtvg"pg"fguugtv"rcu"ngu"egpvtgu"fҲQtoq{-Villers et de 

Mareuil-sur-Ourcq. Elle permet quelques déplacements intercommunaux, mais représente en priorité un 

kvkpּרtcktg"fּרfkּכּ"ר"nc"dcncfg"gv"nc"fּרeqwxgtvg0"Gnng"fkurqug"fҲwp"tgxּשvgogpv"gp"gptqdּר."ictcpvkssant ainsi un 

très bon niveau de confort pour les usagers. 
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Une autre voie cyclable, assimilable à une voie verte, est aménagée au Plessis-Belleville. Contrairement à 

nc"xqkg"xgtvg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku."gnng"guv"korncpvּרg"gp"oknkgw"wtdckp."ng"nqpi"fg"nҲcxgpwg"Igqtigu"Dcvcknng0"

Elle permet ainsi de relier la zone industrielle au centre-ville du Plessis-Dgnngxknng0"Gnng"guv"fҲcknngwtu"

eqppgevּרg"ּכ"nc"rkuvg"e{encdng"ng"nqpi"fg"nc"TF":60"Gnng"fkurqug"fҲwpg"dqppg"nctigwt"*gpxktqp"6"oּקvtgu+"gv"

fҲwp"tgxּשvgogpv"eqphqtvcdng0"Kn"guv"ּכ"pqvgt"swg"egvvg"xqkg"pg"fkurqug"rcu"fg"nc"ukinalétique spécifique aux 

voies vertes. 

Un court tronçon de voie verte (environ 300m) est aménagé le long de la rue de Paris en sortie de Nanteuil-

le-Haudouin. 

Gphkp."fgu"xqkgu"xgtvgu"qpv"tּרegoogpv"ּרvּר"coּרpciּרgu"cw"ugkp"fg"nc"|qpg"fҲcevkxkvּר"fg"Etּרr{-en-Valois. 

Pistes cyclables 
Les pistes cyclables du territoire sont exclusivement aménagées en milieu urbain, à Crépy-en-Valois, ainsi 

swҲcw"Rnguuku-Belleville dans une moindre mesure. 

A Crépy-en-Valois, les pistes cyclables permettent de desservir plusieurs équipements comme le centre 

aquatique, le lycée Jean Monnet ou encore la gare. Récemment, plusieurs pistes cyclables ont été 

fּרxgnqrrּרgu"fcpu"nc"|qpg"fҲcevkxkvּרu"ּרeqpqokswgu"*twg"Iwutave Eiffel notamment). Cependant, celles-ci 

tguvgpv"cuug|"eqwtvgu"ּכ"nҲּרejgnng"fg"nc"eqoowpg0"Gnngu"pg"rgtogvvgpv"rcu"fg"eqpuvkvwgt"wp"tּרugcw"eqpvkpw."

en raison de plusieurs discontinuités. De plus, les aménagements sont parfois peu satisfaisants. A titre 

fҲgzgorng."ngu"rkuvgu"e{encdngu"coּרpciּרgu"uwt"nc"twg"fgu"Vqwtpgnngu"gv"uwt"nc"twg"fg"Uqkuuqpu."

matérialisées par une couleur verte sur le trottoir, sont étroites et partiellement effacées. Ces 

aménagements sont peu lisibles et peuvent générer des conflits avec les piétons. Par ailleurs, sur certains 

axes, les pistes cyclables ne permettent la circulation des cyclistes que dans un seul sens (ex : rue de 

Uqkuuqpu"gv"wpg"rctvkg"fg"nҲcxgpwg"fg"Ngxcnnqku-Perret). 

La commune du Plessis-Dgnngxknng"dּרpּרhkekg"swcpv"ּכ"gnng"fҲwpg"rkuvg"e{encdng"dkfktgevkqppgnng"coּרpciּרg"ng"

nqpi"fg"nc"tqwvg"fg"Rctku"*TF:6+0"Gnng"nqpig"ckpuk"nc"|qpg"fҲcevkxkvּרu"fw"Rnguuku-Dgnngxknng"gv"fguugtv"nҲcktg"

fg"eqxqkvwtcig"ckpuk"swg"nҲcttּשv"fg"ect interurbain « Le Pré au Lièvre », desservi la ligne régulière 636 et 

trois lignes scolaires. Cette piste cyclable passe à proximité de la gare du Plessis-Dgnngxknng."ocku"nҲcxgpwg"

fg"nc"ictg"pg"fkurqug"fҲcwewp"coּרpcigogpv"e{encdng."tgpfcpv"fkhhkekng"ng"fּרplacement entre la gare, le 

centre-xknng"gv"nc"|qpg"fҲcevkxkvּרu0 

Bandes cyclables 
Quelques bandes cyclables sont aménagées en milieu urbain à Crépy-en-Valois <"cw"pkxgcw"fg"nҲcxgpwg"fg"

Ugpnku"*TF3546+."fg"nҲcxgpwg"Iּרtcnf"fg"Pgtxcn"gv"ּרicngogpv"cw"pkxgcw"fg"nc"twg"Ecoknng"Uckpv-Saëns dans 

un quartier résidentiel. 

Ngu"dcpfgu"e{encdngu"coּרpciּרgu"ng"nqpi"fg"nҲcxgpwg"fg"Ugpnku"uqwhhtgpv"egrgpfcpv"fҲwpg"hckdng"nctigwt"

(moins de 1m50 de large) ainsi que de discontinuités, la matérialisation de stationnement automobile 

longitudinaux interrompant les bandes cyclables. Par cknngwtu."egvvg"dcpfg"e{encdng"uҲkpvgttqorv"fcpu"ng"

centre-ville de Crépy-en-Valois et ne se poursuit pas vers Duvy, ce qui réduit son intérêt pour les 

déplacements utilitaires. De manière plus générale, cet aménagement semble par rapport au niveau de 

trafic constaté sur la RD 1324. 
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Uwt"nҲcpekgppg"TP4."fgu"dcpfgu"e{encdngu"uqpv"coּרpciּרgu"uwt"wpg"rctvkg"fg"nҲkvkpּרtcktg"gpvtg"Pcpvgwkn-le-

Haudouin et Péroy-les-Gombries. Ces bandes cyclables sont étroites, mais le trafic reste très faible sur 

egv"czg."cw"tgictf"fg"nҲgzkuvgpeg"fg"nc"TP"4"gp"rctcnnּקng0"Egv"czg"fkurqug"fҲwp"rqvgpvkgn"kpvּרtguucpv"rqwt"

développer un aménagement utilitaire plus qualitatif. 

Zones 30 
Ngu"|qpgu"52"uqpv"fgu"coּרpcigogpvu"eqpvtkdwcpv"ּכ"nҲcrckugogpv"fg"nc"ektewncvkqp"gp"oknkgw"wtdckp0"Uwt"

le territoire du Pays de Valois, des zones 30 sont aménagées au niveau de centres-bourgs (à Ormoy-Villers, 

Ver-sur-Launette, Rosoy-en-Multien) ou au niveau de quartiers résidentiels (comme à Crépy-en-Valois ou 

à Mareuil-sur-Qwtes+0" Pּרcpoqkpu." egu" |qpgu" pg" fkurqugpv" rcu" vqwlqwtu" fҲcoּרpcigogpvu" fg"

tcngpvkuugogpv"fg"nc"xkvguug."eg"swk"tּרfwkv"ngwt"kpvּרtּשv"rqwt"ngu"xּרnqu"*rct"gzgorng"fcpu"ng"egpvtg"fҲQtoq{-

Villers). 

Double-sens cyclables 
Les doubles-sens cyclables permettent aux cyclistes de prendre à contre-sens une rue à sens unique, leur 

évitant ainsi des détours. Les doubles-sens cyclables peuvent être matérialisés par une bande cyclable 

ou non-matérialisés. Dans ce dernier cas, le doudng"ugpu"e{encdng"pҲguv"ukipcnּר"swg"rct"fgu"rcppgcwz0 

Sur le territoire du Pays de Valois, peu de double-sens cyclables ont été recensés. Deux contre-sens 

cyclables non-matérialisés sont aménagés à Mareuil-sur-Ourcq (au niveau de la rue de La Fontaine 

réglementée en zone 30) et à Ver-sur-Launette (une partie de la rue de la Forêt). 

Kn"guv"ּכ"pqvgt"swҲcw"ugkp"fҲwpg"|qpg"52."¬ toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes sauf 

dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police » (article R 110-2 du code de la 

tqwvg+0"Vqwvghqku."fcpu"nc"rnwrctv"fgu"|qpgu"52"gzkuvcpvgu."egvvg"tּרingogpvcvkqp"pҲguv"rcu"gzrnkekvּרg"rct"

les panonceaux prévus pour les doubles-sens cyclables (sens interdit « sauf vélos »). 

EuroVélo 3 : la Scandibérique 
NҲGwtqXּרnq"5"guv"nc"ugwng"xּרnqtqwvg"fw"vgttkvqktg."fguugtxcpv"rqpevwgnngogpv"uc"rqkpvg"Uwf-Ouest. En effet, 

Ver-sur-Launette est la seule commune du territoire directement desservie par cette véloroute. La 

Scandibérique emprunte des voies communales ainsi que des chemins forestiers et agricoles. Un 

jalonnement spécifique est mis en place au travers de panneaux directionnels. Une partie de cette 

véloroute emprunte cependant un chemin non revêtu (entre Ver-sur-Ncwpgvvg"gv"nc"hqtּשv"fҲGtogpqpxknng+"eg"

qui la rend inadaptée pour des trajets utilitaires à vélo. 

Bandes multifonctionnelles 
Des bandes multifonctionnelles sont aménagées le long de la RD1324, entre Duvy et la limite du territoire, 

ckpuk"swҲgpvtg"Etּרr{-en-Valois et Vaumoise. Ces voies, ne sont cependant pas appropriées dans ce 

contexte. En effet, ces voies de faibles largeurs (moins de 2 m) sont implantées sur un axe routier à très 

hqtv"vtchke."{"eqortku"fg"rqkfu"nqwtfu0"NҲcdugpeg"fg"uּרrctcvkqp"rj{ukswg"gpvtg"e{enkuvgu"gv"xּרjkewngu"

oqvqtkuּרu"rgwv"ּשvtg"wpg"uqwteg"fg"ugpvkogpv"fҲkpuּרewtkvּר"gv"fg"fcpigt0 

Autres aménagements 
Un ensemble de rues dans le centre-ville de Crépy-en-Valois sont limitées à 30km/h ou 20km/h et sont 

signalées par des panneaux portant la mention « Zone à priorité piétons »0"PҲּרvcpv"rcu"ukipcnּרu"rct"ngu"
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panneaux réglementaires spécifiques aux zones 30 et aux zones de rencontre, ces secteurs ne sont pas 

reportés sur la carte des aménagements cyclables existants. Cet apaisement de la vitesse est cependant 

favorable à la pratique du vélo. 

Gphkp."ngu"xqktkgu"fg"nc"eqoowpg"fҲQtoq{-le-Davien en agglomération sont réglementées à 30km/h mais 

kn"pg"uҲcikv"rcu"fҲwpg"xּרtkvcdng"|qpg"520 

2.2 Demande de mobilité 

Déplacements domicile-travail 

Répartition des déplacements domicile-travail  

 

Flux domicile-travail (source : INSEE, 2019) 

NҲKng-de-Htcpeg"crrctcֿכv"eqoog"ng"rtkpekrcn"r︢ng"fҲcvvtcevkqp"rqwt"ngu"cevkhu"fw"vgttkvqktg"fw"Rc{u"fg"Xcnqku0"

En effet, les pôles de Paris et de Roissy génèrent les flux les plus importants. Ces flux proviennent 

essentiellement des polarités urbaines du Pays de Valois (Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, Le 

Plessis-Belleville), situées à proximité des grandes infrastructures de transports (réseau ferré et RN2). 

Bien que le flux le plus important corresponde aux déplacements entre Crépy-en-Valois et Paris, le pôle de 

Roissy cumule davantage de flux ce qui en fait la première destination (après Crépy-en-Valois) des actifs 

habitant le Pays de Valois. 

Des flux plus faibles (entre 100 et 300 déplacements) ont lieu vers des villes extérieures comme 

Eqorkּקipg."Ugpnku"fcpu"nҲQkug."qw"Xknngtu-Eqvvgtּשvu"gv"Uqkuuqp"fcpu"nҲCkupg0"Eqpegtpcpv"ngu"hnwz"kpvgtpgu"

au Pays de Valois, les principaux flux correspondent à ceux émis par Crépy-en-Valois vers les communes 
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de Nanteuil-le-Haudouin, Le Plessis-Belleville, et ceux de Morienval vers Crépy-en-Valois. Il est à noter que 

le nombre de déplacements intra-communaux sont importants pour les communes de Nanteuil-le-

Haudouin et du Plessis-Belleville, et très importants pour la commune de Crépy-en-Valois. 

Ngu"rtkpekrcwz"hnwz"gp"rtqxgpcpeg"fg"nҲgzvּרtkgwt"fw"vgttkvqktg"uqpv"iּרpּרtּרu"rct"Xknngtu-Cotterêts et Soissons 

fcpu"nҲCkupg."ckpuk"swg"Eqorkּקipg"gv"Dּרvjku{-Saint-Rkgttg"fcpu"nҲQkug0 

Les habitants du Pays de Valois travaillent majoritairement en dehors du territoire. En effet, seulement 

33% des actifs habitant le Pays de Valois travaillent au sein du territoire. Au global, 53% des actifs habitant 

le Pays de Valois partent travailler en Île-de-France. Plus spécifiquement, 25,6% des habitants du Pays de 

Xcnqku"vtcxcknngpv"fcpu"nc"Oּרvtqrqng"fw"Itcpf"Rctku"gv"42.9'"fcpu"nc"Eqoowpcwvּר"fҲCiinqoּרtcvkqp"fg"

Roissy Pays de France. 

Dkgp"swg"Tqkuu{"gv"Rctku"cvvktgpv"ejcewp"wp"pqodtg"korqtvcpv"fҲcevkhu"tּרukfcpv"fcpu"ng"Rc{u"fg"Xcnqku."nc"

ville de Crépy-en-Xcnqku"pҲgp"tguvg"rcu"oqkpu"ng"rtgokgt"nkgw"fg"vtcxckn"fgu"jcdkvcpvu"fw"vgttkvqktg"gp"cvvktcpv"

quotidiennement 3 515 actifs (contre près de 3 000 pour Roissy et plus de 2 200 pour Paris). En dehors 

de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin est la seule commune du Pays de Valois à attirer plus de 1 000 

actifs. 

Parts modales des déplacements domicile ɷ travail 

Modes utilisés par les habitants du Pays de Valois 
Les habitants du Pays de Valois utilisent majoritairement la voiture pour se rendre au travail, la part 

oqfcng"fg"nc"xqkvwtg"uҲּרngxcpv"ּ4.:9"כ'"gp"eqpukfּרtcpv"nҲgpugodng"fg"egu"fּרrncegogpvu0"Egvvg"rctv"guv"

relativement plus importante pour les déplacements xgtu" nҲgzvּרtkgwt." ocku" rnwu" hckdng" rqwt" ngu"

déplacements internes au territoire, notamment au sein des communes. 

Les transports en commun arrivent quant à eux en seconde position avec une part modale de 11,9%. Ce 

uqpv"ngu"cevkhu"vtcxcknncpv"ּכ"nҲgzvּרtkgwt"*pqvcoogpv"gp"Kng-de-France) qui utilisent le plus les transports en 

commun. Les transports collectifs ferroviaires sont effectivement très orientés vers la région francilienne, 

avec la ligne TER K15 et les Transiliens K et P. Par ailleurs, la ligne de car interurbain 691 permet de relier 

Crépy-en-Valois au pôle de Roissy, mais celle-ci reste aujourd'hui peu utilisée. 

Au global, les modes actifs (vélo et marche à pied) représentent 4,7% des modes utilisés par les habitants 

pour se rendre au travail. Les modes actifs présentent une part beaucoup plus importante pour les 

déplacements internes à la CCPV, en particulier au sein de chaque commune, avec une part de plus de 2% 

du total. 
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Pars modales des déplacements domicile-travail (source : INSEE, 2019) 
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Part modale de la voiture pour les déplacements domicile ɷ travail 

 

Part de la voiture dans les déplacements domicile ҭ travail (source : INSEE, 2019) 

Dans le cadre des déplacements domicile ҭ travail, la part modale de la voiture est très variable selon les 

trajets considérés. 

En effet, la part modale de la voiture entre Crépy-en-Valois et Paris est plutôt faible (part inférieure à 25%). 

Egek"guv"ּכ"ogvvtg"gp"tgncvkqp"cxge"nҲgzkuvgpeg"fҲwpg"nkckuqp"hgttqxkcktg"xgtu"Rctku"*VGT."Vtcpuknkgp+0 

C"nҲkpxgtug."nc"xqkvwtg"qeewrg"wpg"rnceg"vtּקu"ּרngxּרg"*gpvtg";7'"gv"322'+"rqwt"ngu"vtclgvu"fgrwku"Etּרr{-en-

Valois, Nanteuil-le-Haudouin ou Le-Plessis-Belleville vers le pôle de Roissy, démontrant la desserte 

absente ou peu efficace en transports collectifs vers ce pôle. La part de la voiture est aussi très élevée 

pour les trajets à destination de Crépy-en-Valois depuis le nord (Morienval, Compiègne, Béthisy-Saint-

Pierre). Il est à noter que dans le cadre de ces trajets, aucune liaison de transports collectif pҲgzkuvg"gp"

dehors des lignes de car interurbaines. 

Par ailleurs, la part de la voiture reste élevée (entre 75% et 95%) pour les déplacements de Crépy-en-Valois 

vers Nanteuil-le-Haudouin, vers Le Plessis-Belleville ou vers Villers-Eqvvgtּשvu."gv"eg"ocnitּר"nҲgzkuvgpeg"

fҲwpg"nkckuqp"hgttqxkcktg0 
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²ďŦëũŲĮŲĮōň ĊĎ ŁʀĎŇŦŁōĮ 
En 2019, le territoire du Pays de Valois représente le lieu de travail de 14 253 actifs. Les quatre communes 

fw"vgttkvqktg"cdtkvcpv"ng"rnwu"fҲgornqku"uqpv : Crépy-en-Valois avec 5 998 emplois, Le Plessis-Belleville avec 

2 240 emplois, Nanteuil-le-Haudouin avec 1 173 emplois et Lagny-le-Sec avec 980 emplois. Ces quatre 

communes représentent donc les polarités économiques du territoire et regroupent les principales zones 

fҲcevkxkvּרu0"Gpugodng."gnngu"tgitqwrgpv"32 391 salariés, soit 73% du total. 

Egvvg"vtּקu"hqtvg"eqpegpvtcvkqp"fg"nҲgornqk"ּכ"Etּרr{-en-Valois et dans les polarités au sud du territoire 

(Nanteuil-le-Haudouin, Le-Plessis-Belleville, Lagny-le-Sec) génère des besoins élevés en mobilité vers 

nҲgornqk0"Uk"egtvckpu"fg"egu"fּרrncegogpvu."pqvcooent ceux réalisés au sein du pôle de Crépy-en-Valois et 

ng"nqpi"fg"nҲczg"hgttqxkcktg."vtqwxgpv"fּרlּכ"fgu"tּרrqpugu"rgthqtocpvgu"gp"vgtogu"fg"vtcpurqtvu"eqnngevkhu."

ngu"cwvtgu"pg"fkurqugpv"rcu"fg"uqnwvkqpu"cfcrvּרgu0"Kn"uҲcikv"xtckugodncdngogpv"fҲwp"fgu"itcpfu défis du 

plan de mobilité simplifié. 

 

Tּרrctvkvkqp"fg"nҲgornqk"uwt"ng"vgttkvqktg"*uqwteg : INSEE, 2020) 

Provenance des salariés du territoire 
Le tableau ci-dessous indique la provenance des actifs travaillant sur le territoire du Pays de Valois. Les 

actifs travaillant à Crépy-en-Valois habitent en premier lieu dans la commune-même ou dans une autre 

commune de la CCPV. Quant aux actifs habitant à nҲgzvּרtkgwt" fw" vgttkvqktg." knu" uqpv" qtkikpcktgu"

principalement de la C.A. de Compiègne et de la Basse Automne (Oise), ainsi que de la C.C. de Retz-en-

Xcnqku"*Ckupg+0"Fg"rnwu."wp"xqnwog"pqp"pּרinkigcdng"fg"ucnctkּרu"xkgpv"fw"Itcpf"Uqkuuqpu."fcpu"nҲCkupg"

égalgogpv0"Fg"egvvg"ocpkּקtg."gpxktqp"32'"fgu"ucnctkּרu"xkgppgpv"fg"nҲciinqoּרtcvkqp"fg"Eqorkּקipg"gv"37'"

xkgppgpv"fw"fּרrctvgogpv"fg"nҲCkupg0"Ngu"ucnctkּרu"fgu"xgpcpv"fg"nҲciinqoּרtcvkqp"fg"Eqorkּקipg"fkurqugpv"

fҲwpg"nkipg"fg"ect"kpvgtwtdckp"fgrwku"Eqorkּקipg."rtqrqucnt une desserte très partielle vers les zones 

fҲcevkxkvּרu"fg"Etּרr{-en-Xcnqku"*pּרeguukvcpv"rcthqku"wpg"qw"rnwukgwtu"eqttgurqpfcpegu+0"FҲwp"cwvtg"e︢vּר."
















































































































































































